
Les Cahiers de l’Observatoire Social de 
La Libre Pensée 

Vous invitent à une conférence débat à l’occasion du

120ème anniversaire de la Charte d’Amiens 

Le mercredi 7 octobre 2026 à 18h00 
Salle 1 de la Maison des Associations à Aurillac

Depuis  que  les  organisations  syndicales  existent,  les  partis  politiques  et  les
gouvernements en place ont toujours tenté de les transformer en courroie de transmission
de leurs idéaux.

Le 13 octobre 1906 lors du 9ème congrès de la CGT de 1895 à Amiens, la charte éponyme
proclamant l’indépendance des syndicats à l’égard des partis et des sectes du PATRONAT
ET DE L’ÉTAT est adoptée ELLE est une reconnaissance de la lutte des classes.

120 ans plus  tard  presque jour  pour  jour,  l’offensive  visant  à  soumettre  les  syndicats
indépendants redouble de force et de vigueur. L’exemple de la signature d’une position
commune de toutes les directions syndicales avec le  patronat,  le  17 décembre 2024,
affirmant conjointement qu’il faut «  retrouver au plus vite le chemin de la stabilité, de la
visibilité, de la sérénité » laisse sans voix. 

Seuls  ceux  qui  y  trouvent  un  quelconque  intérêt,  ou  qui  sont  terrorisés  par  les
conséquences, se refusent à voir qu’il s’agit d’une véritable remise en cause de la Charte
d’Amiens.

Aujourd’hui l’économie de guerre est en marche. Celle-ci est totalement antinomique avec
la  satisfaction  des  revendications,  qui  sont,  elles,  la  tradition  du  mouvement  ouvrier
indépendant.

La guerre a toujours été une question cruciale pour le mouvement ouvrier et donc du
mouvement  syndical.  La  guerre  ce  n’est  pas perdre  ou gagner  une revendication.  La
guerre ce sont les massacres, la barbarie, la vie ou la mort ! 

Tout  le  monde connaît  la  célèbre  phrase d’Anatole  France :  « on croit  mourir  pour  la
patrie, on meurt pour les industriels », elle est plus que jamais d’actualité.

Dans ce contexte complexe rien n’est joué, une masse de responsables syndicaux
entendent rester fidèles et défendre l’essence du syndicat, défendre les intérêts des
salariés et par-delà de toute la société en totale indépendance des partis et de l’État.
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